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Préambule

L’emploi dans le présent règlement des noms masculins pour les différents titres et fonctions est épicène en vue d’assurer la lisibilité du texte nonobstant les dispositions du décret du 21 juin 1993 relatif à la féminisation des noms de métiers, fonction, grade ou titre. 
Tous les textes et dispositions légales et réglementaires cités dans le présent règlement de travail doivent être adaptés à l’évolution de la législation en vigueur.

Au sein de l’Administration, c’est le service Accueil Extrascolaire (AES), qui est responsable de la mise en œuvre de ce programme et de l’organisation de cette offre aux citoyens dans le respect des conditions dictées par le décret Accueil Temps Libre (ATL).
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[bookmark: _Hlk134180381]Chapitre I : Généralités

Article 1 : modalités
Le présent règlement concerne le personnel éducatif d’accueil et règle les modalités de fonctionnement de l’accueil extrascolaire. 

Article 2 : périodes 
Par « accueil extrascolaire », on entend les temps en dehors du temps scolaire, c’est-à-dire avant les cours, le temps de midi, après les cours et pendant les vacances scolaires[footnoteRef:1] (vacances d’automne, d’hiver, de détente, de printemps, d’été).  [1:  Voir Règlement des plaines de vacances de Forest. ] 



Article 3 : principes et objectifs
L’accueil des enfants est basé sur les principes de respect, d’éducation édictés par le Décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre et au soutien de l’accueil extrascolaire ; et du code qualité défini par l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté Française du 17 décembre 2003.

Les 4 objectifs principaux poursuivis du décret sont :
[bookmark: _Hlk121837559]- Favoriser l’épanouissement global des enfants via des activités de développement multidimensionnel adaptées à leurs capacités et à leurs rythmes (sportives, culturelles, artistiques, ludiques ou socio-éducative).
- Contribuer à la cohésion sociale 
- Faciliter et consolider la vie familiale
- améliorer la qualité de l’accueil, soutenue par l’octroi d’incitants financiers



Chapitre II : Personnel, prestations et répartition des heures

Article 4 : description des équipes
Durant les temps d’accueil extrascolaire, les enfants sont encadrés par du personnel compétent et qualifié : les accueillants. 
Sur chaque site, l’équipe est encadrée par un accueillant référent. 
Un éducateur spécialisé qui est aussi chargé de projets pédagogiques au sein de l’accueil extrascolaire supervise et soutient le travail des accueillants référents et impulse une dynamique pour permettre aux équipes de se mettre en projet.
Il est garant de la coordination pédagogique et éducative, ainsi que de la transversalité entre toutes les équipes d’accueillants.
Un accueillant volant complète l’équipe AES.


L’organigramme organisationnel se présente comme suit :


















Article 5: lieu d’implantation
Chaque accueillant peut être amené à travailler sur plusieurs implantations. Il reste cependant rattaché administrativement à une seule implantation. 

Article 6 : changement d’affectation 
L’accueillant qui désire changer d’affectation doit introduire une demande écrite (par courrier ou par courriel) auprès du service Accueil Extrascolaire avant le 31 mai de l’année en cours via la ligne hiérarchique :

      
Dans l’intérêt supérieur des enfants, du bon fonctionnement des écoles, du respect des normes d’encadrement et du principes de continuité du service public, le service AES peut procéder à des changements d’affectation selon les réalités du terrain. 
Tout changement d’affectation est d’abord expliqué et signifié à l’accueillant référent ainsi qu’à la direction scolaire.
Si le changement est un besoin de service, l’accueillant concerné est ensuite convoqué au service accueil extrascolaire.
Si la demande est liée à l’organisation propre de l’école, il appartient à la direction en collaboration avec l’accueillant référent d’informer du changement d’affectation et en expliquer le motif.
La responsable du service AES pourra être présente pour informer l’accueillant des modalités pratiques liées à ce changement.
Suite à cette rencontre, un courrier est rédigé et signé par le Pouvoir Organisateur (P.O) pour signifier le changement. 

Article 7: cohésion d’équipe et partage
Dans la mesure du possible, des liens sont établis entre des accueillants et des enseignants, selon les cycles. Ceci afin de favoriser les échanges entre enseignants et accueillants permettant de faire des retours éventuels aux parents.
Un accueillant peut être « personne de référence » pour les parents en fonction de son domaine de compétences : retour sur la journée, accompagnement, aide en classe selon certains projets, expert numérique, projets dans l’école liés à l’accueil extrascolaire... Ces domaines correspondent aux axes principaux de la pédagogie et sont définis sur base des projets de l'école.

Article 8 : respect des règlements et prise de connaissance des textes de loi
Toute personne ayant signé un contrat de travail avec l’Administration communale de Forest est tenue de respecter le Règlement de Travail, le règlement des congés et le règlement spécifique aux plaines de vacances.

Article 8 bis : respect des règlements « règles de vie » par les enfants
Afin que les temps d’accueil extrascolaires se déroulent d’une manière harmonieuse, il est important de respecter les règles de vie suivantes : 
· Tout tiers est tenu de respecter les membres du personnel, les autres enfants, les parents des autres enfants, le matériel et les locaux.
· Tout comportement incorrect ou indiscipliné d’un enfant fera l’objet d’une discussion avec lui et ses parents si nécessaire. Dans les cas graves et/ou répétitifs, si les démarches préventives n’ont pas eu d’effets suffisants, une sanction peut être prise.
Les sanctions sont propres au R.O.I des écoles communales et s’appliquent en fonction de ce dernier et des différents projets des écoles.
Les agents communaux victimes de comportement irrespectueux peuvent se référer au règlement du travail et dans les protocoles du Comité pour la Prévention et la Protection au travail (CPPT).  
(Cfr article 28 : mesures de protection contre la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail)

Article 9 : jours fériés 
Les jours fériés des écoles et les dates des vacances scolaires sont communiqués lors de la rentrée pour l’année scolaire en cours aux accueillants. En fonction des changements du calendrier de la Fédération  Wallonie Bruxelles, les jours de congés pourraient être modifiés.  


Article 10 : types d’horaires
L’horaire des accueillants est organisé entre 7h00 et 18h00.
L’horaire de travail hebdomadaire est toujours mentionné sur le contrat de travail ou sur l’avenant.
Les accueillants prestant leur journée en 3 services avec deux pauses de minimum 1h30 chacune, reçoivent une compensation (une heure en moins à prester par jour), et ce par jour où leur horaire contient ce type de prestation.

Cette possibilité s’applique à tous les horaires qui totalisent plus d’heures qu’un mi-temps.  

Article 11 : grilles horaires
L’horaire des accueillants est organisé entre 7h et 18h sur base des horaires d’ouverture et de fermeture des écoles. Les horaires sont établis avec une ou deux pauses, de manière à permettre de couvrir les temps d’accueil extrascolaire. 
Les grilles horaires sont préétablies par l’accueillant référent, en concertation avec la direction et le service AES.
La configuration des horaires doit être faite en priorité de manière à ce que les normes d’encadrements pendant les temps d’accueil extrascolaire soient respectées (matin, midi et soir).
Deux accueillants doivent être présents à l’ouverture ainsi qu’à la fermeture.
Les horaires peuvent ne comporter qu’une seule pause de manière à permettre l’aide et l’  accompagnement en journée.  Cependant, la priorité doit toujours être le respect des normes d’encadrement fixées par l’ONE et ce pendant tous les temps d’accueil extrascolaire. 
Les horaires doivent être communiqués aux accueillants minimum 7 jours avant leur entrée en vigueur. 
Les horaires doivent être communiqués au service accueil extrascolaire qui se charge de vérifier la conformité de ces derniers et assure le relai auprès du service du personnel.

Toute modification d’horaire peut se faire selon les besoins du service mais doit être communiquée au minimum 7 jours avant le changement. 

Article 12 : normes d’encadrement
Les normes d’encadrement sont celles dictées par l’O.N.E.
Pour un accueil de moins de 3 heures, il faut tendre vers 1 accueillant pour 18 enfants (matin, soir)
Pour un accueil de plus de 3 heures consécutives (mercredi après-midi et vacances) :
· 1 accueillant pour 8 enfants de maternelle (enfants de moins de 6 ans)
· 1 accueillant pour 12 enfants de primaire (enfants 6 ans et +)
Ces normes s’appliquent de la même manière dans les écoles d’enseignement spécialisé.

NB : Le décret Accueil Temps Libre (ATL) pour lequel les accueils extrascolaires de toutes les écoles communales forestoises sont agréées, prévoit qu’il faut « tendre vers 1 accueillant pour 18 enfants ».
Le chiffre réel peut être supérieur à la seule condition qu’il doit s’améliorer ou être stable de quinquennat en quinquennat. 

Le temps de midi ne fait pas partie du décret ATL mais tous les accueillants doivent avoir dans leur horaire une prestation de minimum 1h qui couvre le temps de midi.
 
Article 13 : modèles d’horaires et répartition du temps de travail
Les accueillants presteront leurs heures de travail selon l’horaire reçu en début d’année.
Des modifications d’horaire sont toujours possibles, moyennant un délais de 7 jours.
Les travailleurs doivent respecter un temps de pause de minimum 30 minutes après 6 heures de prestation.
Les travailleurs qui doivent prester un horaire coupé (avec deux pauses de minimum 1h30 chacune) ont droit à une compensation de 1h par jour à l’exception du mercredi. 

Tous les horaires (¾ temps, 4/5ième, 9/10ième , 9,5/10ième et les temps plein),ont droit au même système de compensation.

Pour les ¾ temps : 
les modèles d’horaires possibles sont : le 27 heures, le 23/27ième , le 24/27ième, le 25/27ième et le 26/27ième . En 2 services ou 3 services, toujours selon les besoins de l’école. 

Pour les 4/5ième  temps : 
L’horaire de base est à 28h48 de prestation par semaine, soit en 2 services, soit en 3 services selon les besoins de l’école.

Pour les 9/10ième  temps : 
L’horaire de base est à 32h24 de prestation par semaine, soit en 2 services, soit en 3 services selon les besoins de l’école.

Pour les 9,5/10ième  temps : 
L’horaire de base est à 34h12 de prestation par semaine, soit en 2 services, soit en 3 services selon les besoins de l’école.

Pour les temps plein :
L’horaire de base est à 36h00 de prestation par semaine, soit en 2 services, soit en 3 services selon les besoins de l’école.

Si ces horaires comportent 3 services avec deux pauses de minimum 1h30 par jour, la compensation s’applique et ce pour chaque jour concerné.

Toute modification d’horaire doit être faite en collaboration avec la direction et communiquée au service accueil extrascolaire qui se charge de vérifier la conformité de ces derniers et assure le relai auprès du service du personnel.

Article 14 : horaires des accueillants référents
Les accueillants référents prestent leur horaire entre 7h et 18h selon les besoins de l’école et en collaboration avec la direction.
Ils doivent s’assurer d’être présent aux différents moments stratégiques de manière à organiser et à participer activement au déroulement de l’accueil et des activités. 

En fonction de la taille de l’école et des besoins, chaque accueillant référent prévoit dans son horaire un moment pour le travail administratif. Ce temps varie entre 30 minutes pour les petites implantations à 1 heure maximum par jour.
Certaines missions peuvent nécessiter plus de temps de manière ponctuelle (encodage des congés).
Le reste du temps, les accueillants référents travaillent au même titre que les autres accueillants dans les groupes. 



Article 15 : répartition des horaires à temps partiel  
L’horaire des travailleurs à temps partiel peut être fixé sur 4 ou 5 jours par semaine.
Si l’horaire est fixé sur 4 jours semaine, le jour de non prestation doit obligatoirement être le mercredi. Excepté pour les agents en interruption de carrière. 

Article 16 : ventilation des heures 
Les prestations hebdomadaires sont toujours ventilées conformément à la réglementation des temps partiels à horaires variables.
Cependant, il se peut que pour diverses raisons l’agent soit amené à prester des heures complémentaires appelées « service exceptionnel ». Ces prestations complémentaires s’effectuent toujours dans les limites de la législation concernant les travailleurs à temps partiel, sur base volontaire et dans le respect du règlement de travail et des congés. 

Article 17 : services exceptionnels 
[bookmark: _Hlk131600400]Les heures de services exceptionnels font l’objet d’une récupération pondérée en fonction de l’horaire de base de chaque agent en tenant compte du règlement (cfr règlement des congés chapitre 2 paragraphe C) sauf pour les agents qui prestent un horaire coupé en 3 services avec compensation sur l’horaire journalier.
Par conséquent, lorsqu’un accueillant preste un service exceptionnel avec une ou sans pause, il n’a plus droit à son heure de compensation.

L’accueillant référent en collaboration avec la direction doivent s’organiser au mieux pour éviter de faire prester des heures de services exceptionnels aux accueillants, en répartissant en priorité les enfants dans d’autres groupes classe par exemple.

Les accueillants amenés à prester des services exceptionnels doivent le signaler au moyen de l’annexe 1 du règlement des congés, à conserver dans l’école jusque fin janvier de l’année civile suivante. La raison doit permettre de juger du bien-fondé des heures prestées.

[bookmark: _Hlk125707677]La récupération devra être prise avec l’accord de l’accueillant référent et de la direction en priorité pendant le temps scolaire si la continuité du service est assurée. 
Le solde des heures non récupérées pourra être écoulé lors des plaines de vacances seulement si la continuité du service est assurée.

Les heures prestées les samedis, dimanches et en soirée sont comptabilisées comme services exceptionnels et sont pondérées comme prévu dans le règlement des congés (cfr règlement des congés chapitre 2, paragraphe C).

En sus, pour la fancy-fair annuelle organisée par l’école :
· la participation se fait sur base volontaire
· un maximum de 20 heures de récupération par année scolaire sont autorisées
· la récupération doit se faire en priorité pendant les périodes scolaires

Article 18 : demandes de congé 
Les congés annuels d’été sont à demander au plus tard le 31 mars de l’année en cours.
Le chef hiérarchique doit communiquer sa décision dans les 15 jours qui suivent la demande.

Toute arrivée retardée, tout départ anticipé, quel que soit le motif, ne peut faire l’objet d’une modification d’horaire mais, doit faire l’objet d’une demande de congé demandée préalablement.

En période scolaire, les accueillants qui prestent 36 heures par semaine ou qui prestent à temps partiel et qui demandent un jour de congé se verront déduire le temps de travail du jour en question. Excepté  les accueillants qui prestent un horaire en 3 services avec une compensation sur l’horaire journalier.  Ces derniers, se verront déduire le temps de travail du jour en question plus une heure (heure qui correspond à l’avantage accordé pour un travail presté en 3 services avec deux pauses de minimum 1h30 chacune.

Les accueillants engagés dans les liens d’un contrat de remplacement ou un contrat à durée déterminée doivent écouler chaque mois 1/12ème des congés compensatoires accordés par l’administration.

Article 19 : temps de réunion
Dans chaque horaire est prévu 15 minutes par semaine de temps de réunion.
Ce temps est cumulé sur le mois pour qu’une réunion d’une heure soit tenue chaque mois avec toute l’équipe d’accueil.

Article 20 : activités
Chaque accueillant est tenu de compléter régulièrement le cahier d’activités ou l’autre support prévu à cet effet. Celui-ci reprend le programme des activités. Le cahier est récupéré à la fin de l’année scolaire. 
Le carnet d’activités est rendu disponible chaque trimestre à la demande au chargé de projets pédagogiques en AES. En fin d’année scolaire le cahier est conservé pendant 1 an par la référente.




Chapitre III : Périodes de fonctionnement et types d’activités

  
Article 21 : périodes 
L’accueil extrascolaire fonctionne tous les jours ouvrables sur base du calendrier de la communauté Française.
Il existe quatre services de base distincts:
a) Le matin de 7h à 8h25 jusqu’au début des cours : accueil convivial des enfants, parents, collègues ; gestion des petits déjeuners éventuels, transmission des messages parents-enseignants (et vice versa) ; organisation de petites activités ludiques
b) Le temps de midi : gestion des repas ; vérification des présences ; encourager les enfants à débarrasser, sensibilisation tri des déchets, aide aux tout petits; surveillance active de la récréation ; organisation d’activités ludiques
c) [bookmark: _Hlk31811384]Le mercredi après-midi : organisation d’ateliers à dimension récréative (activités sportives, créatives, éducatives,…)
d) [bookmark: _Hlk127366651]Le soir, de la fin des cours jusqu’à 18h : organisation d’ateliers à dimension récréative (activités sportives, créatives, éducatives,…) et temps libre.





Article 22 : modification de l’horaire d’accueil 
Dans le cas de situation exceptionnelle, les heures initiales et finales des différents services peuvent être modifiées par décision du P.O.
Cela peut être le cas, lors de grèves, journées pédagogiques etc. 

Article 23 : fermeture de l’accueil
Aucun service n’est organisé les samedis, dimanches et jours fériés légaux. 

Article 24 : journée pédagogique  
Un accueil est organisé lors des journées pédagogiques, les dates de ces dernières sont communiquées au moins 7 jours à l’avance aux accueillants et au service AES. Une collaboration avec les autres équipes de terrain (accueillants des autres écoles ou volant), peut s’organiser si le besoin s’en fait ressentir. 
L’accueil se fait sur inscription préalable et ce pour permettre d’offrir un accueil de qualité aux enfants qui y sont inscrits.
L’horaire du jour pourra être modifié en fonction des effectifs.

Article 24 bis : journée pédagogique de l’équipe entière (enseignants + accueillants)
Pour permettre de renforcer la cohésion de l’équipe, la concertation des équipes éducative et pédagogique est primordiale. Une fois par an, une journée pédagogique de l’équipe entière est organisée, sous réserve qu’un accueil minimal soit organisé pour les enfants. 
Cet accueil pourra s’organiser selon des modalités variables :
· Changement du lieu d’accueil pour ce jour et de l’horaire
· partenariat avec une autre écoles ou avec une ASBL
· partenariat avec des bénévoles 
Cette demande doit à chaque fois être soumise au service AES au minimum 6 semaines à l’avance et être soumise à l‘approbation du collège des Bourgmestre et Echevins.

Article 25 : disposition en cas de grève 
Pour permettre d’accueillir au mieux les enfants, les horaires d’accueil sont susceptibles d’être modifiés (ouverture et fermeture).
En cas de grève avec accueil réduit, les pénalités de retard seront calculées en fonction de l’horaire du jour spécifique communiqué aux parents.
Afin de respecter les normes d’encadrement, les accueillants non-grévistes peuvent être affecté à un autre lieu d’accueil.  

[bookmark: _Hlk103609370]Article 26 : horaire type des différents jours
Pendant le temps scolaire, un accueil est organisé de 7h jusqu’au début des cours, sur le temps de midi et de la fin des cours jusqu’à 18h00, du lundi au vendredi.
Les cours se terminent à 15h20 tous les jours sauf le mercredi.
Les portes de l’école s’ouvrent pour permettre aux parents de récupérer leur.s enfant.s à partir de 15h20. Entre 15h20 et 18h, les enfants qui fréquentent l’accueil extrascolaire prennent leur collation, participent à des activités récréatives et jouent librement sous la surveillance des accueillants.
Le mercredi, les cours se terminent à 12h10.

Article 27 : ateliers récréatifs
Certains jours, des ateliers récréatifs sont animés par les accueillants de 15h45 à 16h30.
Il est demandé aux parents d’inscrire leur.s enfant.s via un formulaire.
Il est demandé aux parents de ne pas interrompre le déroulement de l’activité. 
Article 28 : ateliers du mercredi 
Le mercredi après-midi, des ateliers récréatifs sont organisés de 13h45 à 16h00 suivi d’un temps libre entre 16h30 et 18h00. Les accueillants complètent le registre de présence à 13h30. 

Article 29 : jeux libres
Un espace de jeux libres est proposé aux enfants qui ne souhaitent pas participer à un atelier ou qui doivent quitter l’école avant 16h30. 

Article 30 : travail en autonomie 
Un temps de travail en autonomie est proposé aux enfants sous la supervision d’un enseignant ou d’un accueillant selon les modalités pratiques de chaque établissement.
De manière générale, il est souhaité de mobiliser un minimum d’accueillants de manière à ce que des ateliers récréatifs puissent être organisés en parallèle.

Article 31 : temps libre
A partir de 16h30, les enfants s’adonnent à des activités temps libre, sous la surveillance active des accueillants.

Article 32 : registre des présences
La direction de l’établissement scolaire veille à ce que les accueillants aient accès aux coordonnées du (des) parent(s) des enfants.
Les accueillants complètent le registre de présence entre 15h30 et 15h45. Ce listing est nécessaire pour permettre de compléter les chiffres de présence dans le cadre du décret ATL.
Les registres sont remis à l’accueillant référent à chaque fin de mois pour vérification et encodage.

 
Article 33 : retards en fin de journée
A partir de 18h, les parents retardataires sont contactés par l’accueillant .
Une pénalité de 5€ par ¼ d’heure de retard (entamé) et par enfant sera appliquée. Si l’horaire de fermeture a été modifié, cette pénalité sera appliquée en conséquence. Après 30 minutes de retard, et sans nouvelle des parents, la zone de police Midi est contactée pour assurer le suivi de l’enfant.

Chapitre IV : Formation du personnel

Article 34 : obligation de formation
Le cadre du Décret Accueil Temps Libre (3 juillet 2003) impose des formations continuées au personnel accueillant afin de répondre au code qualité de l’ONE. 
Les accueillants sont tenus de suivre des formations sur les thèmes du bien-être, de la gestion des émotions, de la communication positive, de la sensibilisation aux comportements non-violents, la déconstruction des préjugés liés au genre, l’inclusion des enfants à besoins spécifiques …

Article 35 : modalités pratiques liées aux formations
Les formations sont dispensées dans la mesure du possible pendant les périodes de vacances et sont considérées comme des heures de service, intégrées dans les horaires de bases. 
Cependant, chaque accueillant peut faire une demande spécifique pour participer à une formation selon une thématique bien précise. Ces demandes doivent être faites par le biais de l’annexe 7 dûment complétée et signée pour accord par la direction et l’accueillant référent si cela concerne une période scolaire et par le service AES si cela se passe pendant les périodes de vacances scolaires. Chaque demande est ensuite envoyée au service AES et soumise pour accord au collège des Bourgmestre et Echevins.

Tous les documents concernant les formations sont à transmettre au service accueil extrascolaire et doivent être des originaux.

Article 36 : réunion d’équipe 
Les dates des réunions d’équipe sont fixées conjointement par la direction de l’école et l’accueillant référent. Régulièrement, un membre du service AES prendra part à ces réunions. Le temps consacré aux réunions fait partie de temps de travail. (cfr 15 minutes hebdomadaire prévues dans l’horaire)


Chapitre V : Normes d’encadrement

Article 37 : répartition des équipes
Pendant les périodes d’accueil extrascolaire, le nombre de membres du personnel affecté à chaque école est établi de préférence annuellement, par niveau d’enseignement et sur base de la moyenne de fréquentation de l’année en cours.
Ces attributions sont déterminées en fonction des normes fixées par l’ONE.
Les normes applicables et tacitement reconductibles sont reprises dans le tableau ci-dessous.
L’administration mettra tout en œuvre afin que ces normes soient respectées dans la mesure des moyens disponibles eu égard au nombre d’accueillants présents. 

	Normes ONE
	Accueil de moins de 3 heures consécutives (l’âge des enfants ne rentre pas en ligne de compte)
	Accueil de plus de 3 heures consécutives
(enfants de 2 ans ½ à 5 ans) 
	Accueil de plus de 3 heures consécutives
(enfants de 6 à 12/13 ans) 

	
	Tendre vers 1 accueillant pour 18 enfants
	1 accueillant pour 8 enfants
	1 accueillant pour 12 enfants




Article 38 : groupes
Chaque groupe est placé sous la responsabilité d’un accueillant désigné.

Article 39 : locaux et espaces utilisés
Plusieurs locaux adaptés et les espaces extérieurs sont mis à disposition des accueillants pour l’encadrement des enfants. 


Chapitre VI : Devoirs du personnel accueillant

Article 40 : missions et devoirs
L’accueillant se consacre en priorité à l’animation et à l’éducation des enfants qui lui sont confiés. Il veille à créer une ambiance éducative positive et sereine, conformément au projet pédagogique de l’établissement scolaire et celui du service AES. En fonction des différents moments de la journée, chaque accueillant est responsable de son groupe et des enfants qui lui sont confiés.
A tout moment, il exerce une surveillance active, vigilante, bienveillante et continue. L’usage du téléphone portable est strictement interdit, sauf en cas d’urgence. Au même titre que l’enseignant, il participe activement à la définition des règles de l’école (en ce compris la cour de récréation) qu’il fait appliquer.
Article 41 : intervision avec le service AES
L’accueillant référent et les accueillants sont tenus de participer aux séances d’intervision organisées par le service AES. Ces intervisions ont pour but de faire travailler l’équipe autour d’une thématique centrée sur les besoins de l’équipe et le projet d’accueil.


[bookmark: _Hlk132799678]Chapitre VII : Accompagnement des classes de dépaysement et excursions scolaires

Article 42: conditions 
Les accompagnements en classe de dépaysement et/ou en excursion scolaire par le personnel accueillant sont autorisés, à condition de ne pas perturber le bon fonctionnement de l’établissement de ne pas générer d’heures complémentaires pour les collègues qui restent sur place. Toutes les demandes d’accompagnements par le personnel accueillant se font sur base volontaire, sont communiquées au service AES minimum 1 mois à l’avance et soumises au collège des Bourgmestre et Echevins.

Article 43 : compensation  
Les heures prestées lors des classes de dépaysement ou d’accompagnement lors de sorties sont compensées mais ne peuvent jamais dépasser un équivalent temps plein (maximum 36 heures semaine). La différence entre les heures plafonnées et les heures journalières normalement prestées feront l’objet d’un avenant qu’il faudra soumettre à l’aval du collège des Bourgmestre et Echevins.
Une compensation de 4 heures par nuit passée sur place et 2 heures pour le jour du retour est octroyée à l’accueillant qui accompagne le groupe. Ces heures sont à déclarer de la même manière que les services exceptionnels.

[bookmark: _Hlk132799500]Article 44 : missions   
L’accueillant encadrera le groupe au même titre que l’enseignant.


Chapitre VIII : Plaines de vacances

Article 45 : Horaire des plaines
Des plaines sont organisées de 7h30 à 17h45 h lors de chaque congé scolaire, sauf le jour de la fête de la communauté française.

Article 46 : Travailler / prendre congé
Le service accueil extrascolaire offre la possibilité aux accueillants de choisir les périodes de vacances scolaires durant lesquels ils doivent travailler. Toutefois, il est demandé que les accueillants travaillant dans une même implantation veillent à s’organiser afin de ne pas choisir des périodes identiques.

Les accueillants sont tenus de compléter l’appel à service et de le remettre à l’accueillant référent de leur école au plus tard le 31 mars pour la période concernant les vacances d’été, au plus tard fin de la semaine qui suit les autres congés pour le congé suivant.
Les accueillants qui ne remettent pas les documents susmentionnés dans les délais requis seront considérés comme désireux de travailler à la plaine et toute absence non justifiée relèvera de l’abandon de poste.

Article 47 : Horaire des accueillants
L’horaire des accueillants à la plaine est fixé par le service accueil extrascolaire sur des semaines complètes ou par service en « bloc » selon les demandes et les possibilités. 
Les accueillants engagés à temps partiel pour travailler pendant l’accueil extrascolaire au sein des écoles, peuvent demander un contrat supplémentaire afin de prester un temps plein. 
Pour le bon fonctionnement de la plaine, le Coordinateur peut changer l’horaire des accueillants s’ils marquent leur accord.

Article 48 : Missions
Les accueillants ont, outre leurs missions habituelles, celle d’encadrer les animateurs saisonniers (étudiants). A cet effet, ils montrent l’exemple, prodiguent des conseils, font les remarques qui s’imposent et fournissent un retour au Coordinateur ou aux chefs-animateurs.

Article 49 : Responsabilités lors de l’accueil extrascolaire les matins, midis et soirs
[bookmark: _Hlk133316822]Matin, midi et soir, la plaine fonctionne avec un minimum de personnel. Les accueillants et animateurs présents à ces moments-là sont responsables de tous les enfants.

Article 50 : Congés
Toute absence pour maladie débutant pendant un congé doit être signalée au responsable du service AES le plus rapidement possible (courriel accepté). Le certificat médical peut être remis soit à la plaine, soit au service AES mais, s’il est posté, il doit être adressé au service accueil extrascolaire (rue du curé 2 à 1190 Bruxelles).
Les consultations, traitement, soins, … doivent avoir lieu en dehors des heures de service ou faire l’objet d’une demande de congé le plus rapidement possible (avant la plaine si possible). 
L’heure probable du retour est mentionnée sur la demande. Au retour de l’agent, l’heure du retour est corrigée si nécessaire. 

Article 51 : Piscine
Sauf certificat médical, il est obligatoire d’être en tenue de bain ; la moitié du personnel va dans l’eau, l’autre moitié surveille au bord de la piscine. Il est obligatoire d’emporter le listing des présences ainsi qu’une trousse de secours. Les accueillants et animateurs présents à ces moments-là sont responsables de tous les enfants.
 
Article 52 : Sorties
Toute sortie doit être signalée au coordinateur ou au chef animateurs.
Il est obligatoire d’emporter le listing des présences ainsi qu’une trousse de secours, de l’eau et des vêtements de rechange si le groupe est composé d’enfants susceptibles d’avoir un accident de propreté. Les accueillants et animateurs présents à ces moments-là sont responsables de tous les enfants.


   


Annexes
1) Descriptif de fonction accueillant
2) Descriptif de fonction accueillant référent
3) Descriptif de fonction chargé de projet AES
4) Descriptif de fonction accueillant volant
5) Feuille de demande de congé et de déclaration d’heure pour service exceptionnel 
6) Exemples de grilles horaire 
7) Demande de formation et attestation de formation
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		Annexe 1	

Description de fonction :
ACCUEILLANT 




MISSION ET TÂCHES PRINCIPALES
MISSION DU SERVICE ACCUEIL EXTRASCOLAIRE

[bookmark: _Hlk130810246]La mission du service Accueil Extrascolaire (AES) de Forest est d’offrir un accueil de qualité aux enfants pendant les temps d’accueil extrascolaire ainsi qu’en plaine de vacances et ce dans le respect des normes d’encadrement définies par l’Office de la Naissance et de l’Enfance (ONE) et du décret Accueil Temps Libre (ATL). Il coordonne les plaines communales et les temps d’accueil extrascolaire communément appelés « garderies scolaires ».
Il travaille à l’organisation d’animations (stages, semaines sportives, partenariats avec des asbl, sorties récréatives et culturelles).
Pour les professionnels de terrain, il forme les accueillants afin d’améliorer l’offre et/ ou la qualité de l’accueil (en application du code de qualité,…).
Il assure tout le suivi administratif lié aux accueillants. 

MISSION DE L’ACCUEILLANT (M/F/X)

En tant qu’accueillant (m/f/x), je participe à l’élaboration du projet d’accueil en collaboration avec l’accueillant référent et la direction de l’école ; je le mets en œuvre sur le terrain. Je coopère avec l’accueillant référent  ainsi qu’avec l’ensemble de l’équipe pédagogique.
Je veille au respect de l’application du projet d’accueil et des réglementations en vigueur, afin de garantir la sécurité, l’hygiène et le bien-être des enfants. Je planifie les activités des temps extrascolaires et veille à leur bon déroulement sur le terrain. J’assure l’animation de groupes d’enfants. 
Je participe aux réunions d’équipe et aux formations proposées par le service AES. Je tiens un cahier d’activités reprenant le programme de chaque semaine et tiens à jour le registre de présence. 

[bookmark: _Hlk125720956]Attitudes
· Être ponctuel 
· Respecter les règles de déontologie (devoir de réserve, respect de la confidentialité des données à caractère personnel, …) et de neutralité, conformément à l’article 20 du Règlement de travail 
· Respecter en toutes circonstances les règles de politesse vis-à-vis de toute personne (membres de la communauté scolaire, parents, enfants,…)
· Travailler en tenue correcte
· Utiliser exclusivement le français dans toutes les situations
· Faire preuve de dynamisme, de respect, de bienveillance, d’empathie 
· Veiller en premier lieu à l’intérêt des enfants, les respecter, respecter leurs rythmes et différences
· Avertir immédiatement la direction en cas d’incident grave (même le soir)
· Ne pas faire usage de son téléphone portable pendant les heures de service

Aptitudes
· Veiller aux règles de sécurité et d’hygiène
· S’adapter  aux changements d’horaires et aux imprévus (disponibilité)
· S’adapter aux spécificités de chaque école (horaires, projet d’établissement, projet d’accueil, règlement d’ordre intérieur,…)
· Prendre des initiatives dans l’élaboration des activités
· Tenir rigoureusement à jour le registre de présence à chaque période (matin, midi, mercredi, soir)
· Compléter quotidiennement le carnet d’activités et le carnet de liaison
· Appliquer les gestes de premiers soins 
· Hiérarchiser les sanctions en adéquation avec le projet d’établissement et le ROI
· Gérer les conflits
· Faire respecter les règles établies en concertation avec l’équipe éducative
· Accompagner l’enfant dans l’apprentissage de la vie quotidienne
· Observer le comportement et l’évolution de l’enfant et en informer l’équipe éducative
· Travailler en équipe
· Se remettre en question, prendre en considération les remarques de l’accueillant référent
· Pratiquer une écoute active des enfants
· Changer sans tarder les enfants ayant eu un accident de propreté

Interactions avec l’équipe, l’accueillant référent et l’éducateur spécialisé
· Participer activement aux réunions organisées par la direction et le service AES
· Signaler à la direction et à l’accueillant référent l’enfant dont la sécurité, l’hygiène ou le bien-être l’interpelle
· Créer, proposer et mettre en place des outils
· Créer et diriger des ateliers créatifs, ludiques ou sportifs

Le projet d’accueil 
· L’élaborer en collaboration avec la direction, l’accueillant référent et l’éducateur spécialisé
· Le mettre en œuvre collégialement
· Evaluer les réalisations et résultats en collaboration avec l’équipe et l’éducateur spécialisé

Formation
· Suivre les formations proposées par le service AES

Dans la cour de récréation 
· Pratiquer une surveillance active dans la cour de récréation ou à l’intérieur : se placer à des  endroits stratégiques (porte  d’entrée, près des toilettes, au milieu de la cour,…), garder son poste, être vigilant à ne pas se regrouper entre accueillants
· Permettre aux enfants de se dépenser dans la cour de récréation avant d’entrer en classe (si le temps le permet)
· Instaurer un climat de respect et de bienveillance entre les enfants
· Gérer les conflits entre les enfants
· Leur faire respecter les règles de bonne conduite (éventuellement la charte si elle existe) et les zones
· Être attentif à TOUS les enfants

Durant les classes de dépaysement ou les excursions scolaires:
· Encadrer le groupe au même titre que les enseignants (sauf sur le plan pédagogique)
· Veiller au bien-être des enfants
· Prendre une trousse de secours et, selon le cas, papier de toilette, lingettes, sacs en plastique,…
· Veiller à la sécurité des enfants
· Compter les enfants à tout moment
· Gérer les enfants dans les transports en commun

COMPÉTENCES TECHNIQUES

	METIER
	DESCRIPTION
	NIVEAU DE MAITRISE 

	
	
	

	Réglementations / Législations 
	Règles et consignes de sécurité
Règles déontologiques
	TB

	Compétences comportementales
	Agir avec respect, empathie, bienveillance
Coopérer / Savoir écouter
Structurer son travail /Communiquer
	TB

	Aptitudes techniques
	Techniques d’accueil
Techniques de communication
Techniques d’animation
Connaissance en psychopédagogie de l’enfant (3 à 12 ans)
	TB

	Contexte interne et externe
	Fonctionnement d’une administration communale
Connaissance des services communaux
	B

	SUPPORT
	
	

	
	
	

	Applications bureautiques
	/
	/

	Logiciels spécifiques
	/
	/

	Matériel / outil / outillage
	Matériel pédagogique 
	B

	Langues
	Français 
	TB

	Techniques d'expression écrite
	Savoir s’exprimer correctement par écrit (cahier d’activités, registre, carnet de liaison)
	B
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Annexe 2
Description de fonction :
ACCUEILLANT RÉFÈRENT 




MISSION ET TÂCHES PRINCIPALES
MISSION DU SERVICE ACCUEIL EXTRASCOLAIRE

La mission du service Accueil Extrascolaire (AES) de Forest est d’offrir un accueil de qualité aux enfants pendant les temps d’accueil extrascolaire ainsi qu’en plaine de vacances et ce dans le respect des normes d’encadrement définies par l’Office de la Naissance et de l’Enfance (ONE) et du décret Accueil Temps Libre (ATL). Il coordonne les plaines communales et les temps d’accueil extrascolaire communément appelés « garderies scolaires ».
Il travaille à l’organisation d’animations (stages, semaines sportives, partenariats avec des asbl, sorties récréatives et culturelles).
Pour les professionnels de terrain, il forme les accueillants afin d’améliorer l’offre et/ ou la qualité de l’accueil (en application du code de qualité,…).
Il assure tout le suivi administratif lié aux accueillants. 

MISSION DE L’ACCUEILLANT RÉFÉRENT (M/F/X)

En tant qu’accueillant référent (m/f/x), j’élabore le projet d’accueil en collaboration avec la direction de l’école et le chargé de projet pédagogique. Je le mets en œuvre sur le terrain. Je définis les horaires et les tâches des accueillants en concertation avec la direction.
J’assure la gestion quotidienne de l’équipe d’accueil[footnoteRef:2]. Je coopère avec la direction et collabore avec l’ensemble de l’équipe pédagogique. [2:  Le travail administratif lié à la fonction s’organise selon un temps défini, proportionnel à la taille de l’équipe (maximum une heure par jour). De manière ponctuelle, par exemple lors de l’encodage des congés ou avant une période de vacances, le temps de travail administratif peut être étendu. ] 

Je veille au respect de l’application du projet d’accueil et des réglementations en vigueur, afin de garantir la sécurité, l’hygiène et le bien-être des enfants. Je planifie les activités des temps extrascolaires et veille à leur bon déroulement sur le terrain. Je réunis mon équipe régulièrement et planifie les congés de façon à ce que l’équipe effectue une tournante en plaine de vacances (durant les congés scolaires). J’assure l’animation de groupes d’enfants. 
Je collabore avec le service AES et informe ce dernier quotidiennement des absences au sein de l’équipe. J’assure le suivi des différents documents (certificats médicaux et autres). Je tiens un registre de présences journalières pendant les temps de garderies et complète le document type relatif aux subsides de l’ONE en collaboration avec la direction. J’encode les congés des membres de l’équipes.
Je collabore avec le PMS et possède un talent de médiateur.
Je suis disposé à suivre toutes formations utiles à ma fonction.

ACTIVITÉS
1. Le projet d’accueil
· L’élaborer (en collaboration avec la direction, le chargé de projet AES et le coordinateur ATL)
· Le mettre en œuvre avec l’équipe (notamment via les animations)
· Evaluer les réalisations et résultats en concertation avec l’équipe
· Susciter l’adhésion
· Le présenter à la communauté parentale

2. Gestion d’équipe
· Organiser, distribuer et coordonner le travail
· Assurer la cohésion de l’équipe
· Accompagner les nouveaux accueillants
· Réorganiser l’équipe en cas d’absence tout en assurant la sécurité des enfants 
· Mobiliser les collaborateurs (m/f/x) autour du projet d’accueil
· Gérer le matériel 
· Appliquer la politique de bien-être au travail en collaboration avec le SIPP
· Communiquer les informations aux collaborateurs (m/f/x)

3. Gestion de l’humain/les collaborateurs
· Participer au développement des collaborateurs (m/f/x) et de leurs compétences 
· Evaluation individuelle et collective des collaborateurs en collaboration avec la direction
· Donner un feedback régulier aux collègues
· Être une personne ressource pour ses collègues
· Gérer les conflits 

4. Coopération avec la direction
· Coordonner l’action de l’équipe d’accueil et l’équipe pédagogique
· Elaborer des actions et des projets à mener 

5. Collaboration avec l’équipe pédagogique
· Création, proposition et mise en place d’outils
· Échanges à propos d’un enfant ou d’une situation 
· Réflexion commune
· Réunion avec le chargé de projet AES lorsque c’est nécessaire 

6. Co-garantie de la sécurité, de l’hygiène et du bien-être des enfants :
· Veiller à faire respecter les règles de sécurité et d’hygiène
· Signaler à la direction, au PMS ou au SPSE, l’enfant dont la sécurité, l’hygiène ou le bien-être l’interpelle

7. Collaboration avec le PMS 
· Travail en coopération et en complémentarité (repérage des enfants en difficulté, animations, prévention, collaboration avec les parents ).

8. Médiation 
· Gérer les conflits entre les enfants. Pour faire face aux conflits survenus entre enfants, l’accueillant référent a une approche constructive des situations conflictuelles et met en place des médiations adaptées aux différentes situations. Il désamorce les conflits et établit à nouveau les conditions d’un dialogue entre les différents acteurs. Ces actions font partie de son quotidien.
· L’accueillant référent intervient de façon empathique auprès des enfants, des adultes, des familles et des groupes avec lesquels il travaille afin de favoriser un climat de bienveillance permettant l’expression et l’écoute.
· Il intervient dans les situations de harcèlement supposées.

9. Dans le collectif (cour de récréation, activités ATL, cours) 
· Observation, discussion et soutien des comportements des enfants
· Coordination et création des animations menées par les accueillants
· Animation des activités

10. En entretien avec les enfants
· Soutien, conseil, rappel au cadre, écoute des difficultés psycho-affectives, valorisation des compétences et des ressources, autonomisation des enfants
(à la demande de l’enfant, de celle de la direction et/ou des enseignants, une ou plusieurs fois selon les situations)
· L’accueillant référent est soumis à un devoir de réserve et de discrétion
· Il ne peut se substituer aux parents et aux enseignants, la spécificité de son travail le/la conduit à accompagner un enfant dans son évolution et ses responsabilités au sein du projet scolaire

11. En classe
· En concertation avec l’équipe enseignante, mise en place d’espace de paroles régulées ou à la demande de la direction, gestion de situations imprévues ou de crises.

12. Formations 
· Suivre les formations proposées par le service AES

COMPÉTENCES TECHNIQUES

	[bookmark: ConditionCategories]METIER
	DESCRIPTION
	NIVEAU DE MAITRISE 

	
	
	

	Réglementations / Législations 
	Connaissance de la législation relative au secteur des 3-12 ans (décret ATL)
Règles et consignes de sécurité
Règles déontologiques
Règlement communal des congés (disponible sur demande)
	TB

	Compétences comportementales
	Agir avec impartialité, intégrité et professionnalisme
Accompagner l’équipe
Être orienté résultats
Coopérer / Savoir écouter
Analyser / Structurer son travail
Communiquer
Construire un réseau et être un moteur pour l’équipe
	TB

	Aptitudes techniques
	Techniques d’expression écrite (prise de note, rapports, pv,…)
Techniques d’accueil
Techniques de communication
Techniques d’expression orale (prendre la parole en public, etc.) 
Techniques d’animation
Connaissance en psychopédagogie de l’enfant (3 à 12 ans)
	TB

	Contexte interne et externe
	Fonctionnement d’une administration communale
Connaissance des services communaux
	B

	SUPPORT
	
	

	
	
	

	Applications bureautiques
	Word, Excel (élaboration des horaires, tableau organisationnel ), Outlook
	B

	Logiciels spécifiques
	ERH (encodage des congés)
	TB

	Matériel / outil / outillage
	Matériel pédagogique
	TB

	Langues
	Français 
	TB

	Techniques d'expression écrite
	Savoir rédiger
Règles d'orthographe et de grammaire
	TB
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	Annexe 3	

Description de fonction :
CHARGÉ DE PROJETS PÉDAGOGIQUES EN ACCUEIL EXTRASCOLAIRE




MISSION ET TÂCHES PRINCIPALES
MISSION DU SERVICE ACCUEIL EXTRASCOLAIRE

La mission du service Accueil Extrascolaire (AES) de Forest est d’offrir un accueil de qualité aux enfants pendant les temps d’accueil extrascolaire ainsi qu’en plaine de vacances et ce dans le respect des normes d’encadrement définies par l’Office de la Naissance et de l’Enfance (ONE) et du décret Accueil Temps Libre (ATL). Il coordonne les plaines communales et les temps d’accueil extrascolaire communément appelés « garderies scolaires ».
Il travaille à l’organisation d’animations (stages, semaines sportives, partenariats avec des asbl, sorties récréatives et culturelles).
Pour les professionnels de terrain, il forme les accueillants afin d’améliorer l’offre et/ ou la qualité de l’accueil (en application du code de qualité,…).
Il assure tout le suivi administratif lié aux accueillants. 

MISSION DU CHARGÉ DE PROJETS PÉDAGOGIQUES AU SEIN DES ÉCOLES COMMUNALES FORESTOISES (M/F/X)

[bookmark: _Hlk86243395]En tant que chargé de projets pédagogiques (m/f/x), j’élabore les différents projets d’accueil en collaboration avec les directions, les accueillants référents ainsi que les accueillants des écoles. Je soutiens et m’assure de la mise en œuvre des différents projets sur le terrain. Je suis le chef de projet et je me forme pour répondre aux prescrits du décret ATL.  J’assure une aide quotidienne à la gestion des équipes d’accueil. Je coopère avec les directions et collabore avec l’ensemble de l’équipe pédagogique.
Je veille au respect de l’application du projet d’accueil et des réglementations en vigueur, afin de garantir la sécurité, l’hygiène et le bien-être des enfants. Je soutiens la planification des activités des temps extrascolaires et veille à leur bon déroulement sur le terrain. J’organise et participe à des réunions pour travailler en équipe le projet d’accueil.  J’assure le volet pédagogique et le soutien à  l’animation de groupes d’enfants. 
Je soutiens et organise l’évolution des projets stratégiques mis en œuvre sur le terrain. J’assure le suivi des formations. Je tiens des tableaux actualisés des formations de chaque équipe et effectue des demandes pour en organiser le suivi. Je travaille lors des plaines de vacances et coordonne certaines périodes.
J’entends également à améliorer la qualité de l’accueil fourni aux enfants, d’abord en accordant d’avantage d’importance à la pédagogie, mais aussi en développant les activités d’éveil dans nos structures (artistiques, sportives, manuelles, parcours sensoriels, …). Les initiatives nouvelles et originales sont encouragées.
Je collabore avec le PMS et possède un talent de médiateur.
Je suis disposé à suivre toutes formations utiles à ma fonction.
Pendant le temps scolaire, le chargé de projets travaille sur le projet d’accueil ainsi qu’à l’amélioration de l’accueil extrascolaire. Ce temps peut aussi être utilisé pour gérer des situations spécifiques (cas particulier, rdv avec enfant). 

ACTIVITÉS
13. Le projet d’accueil et autres projets
· L’élaborer (en collaboration avec les directions, l’équipe éducative et le coordinateur ATL)
· Le mettre en œuvre avec les équipes (notamment en soutien aux équipes dans les animations)
· Evaluer les réalisations et résultats en concertation avec les équipes
· Susciter l’adhésion
· Le présenter à la communauté parentale




14. Soutien à la gestion des équipes
· Accompagner les accueillants référents dans leur gestion pédagogique et donner des pistes
· Aide pour organiser, distribuer et coordonner le travail
· Assurer la cohésion de l’équipe
· Mobiliser les collaborateurs (m/f/x) autour du projet d’accueil
· Appliquer la politique de bien-être au travail en collaboration avec le SIPP
· Communiquer les informations aux collaborateurs (m/f/x)

15. Gestion de l’humain/les collaborateurs
· Participer au développement des collaborateurs (m/f/x) et de leurs compétences 
· Proposer des formations en fonction des besoins des équipes
· Être une personne ressource pour ses collègues
· Aide dans la gestion des conflits 

16. Coopération avec la direction
· Coordonner les actions des équipes d’accueil particulièrement le volet pédagogique
· Elaborer des actions et des projets à mener 

17. Collaboration avec l’équipe pédagogique
· Création, proposition et mise en place d’outils
· Échanges à propos d’un enfant ou d’une situation 
· Réflexion commune

18. Co-garantie de la sécurité, de l’hygiène et du bien-être des enfants :
· Veiller à faire respecter les règles de sécurité et d’hygiène
· Signaler à la direction, au PMS ou au SPSE, l’enfant dont la sécurité, l’hygiène ou le bien-être l’interpelle

19. Collaboration avec le PMS 
· Travail en coopération et en complémentarité (repérage des enfants en difficulté, animations, prévention)

20. Médiation 
· Soutien à la gestion des conflits entre les enfants. Pour faire face aux conflits survenus entre enfants, Le chargé de projets pédagogiques a une approche constructive des situations conflictuelles et met en place des médiations adaptées aux différentes situations. Il/elle désamorce les conflits et établit à nouveau les conditions d’un dialogue entre les différents acteurs. Ces actions font partie de son quotidien.
· [bookmark: _Hlk86318200]Le chargé de projets pédagogiques intervient de façon empathique auprès des enfants, des adultes, des familles et des groupes avec lesquels il travaille afin de favoriser un climat de bienveillance permettant l’expression et l’écoute.
· Il intervient dans les situations de harcèlement supposées.

21. Dans le collectif (cour de récréation, activités ATL, cours) 
· Observation, discussion et soutien des comportements des enfants
· Aide à la coordination des animations proposées par les accueillants
· Soutien à l’animation des activités

22. En entretien avec les enfants
· Soutien, conseil, rappel au cadre, écoute des difficultés psycho-affectives, valorisation des compétences et des ressources, autonomisation des enfants
(à la demande de l’enfant, de celle de la direction et/ou des enseignants, une ou plusieurs fois selon les situations)
· Le chargé de projets pédagogiques est soumis à un devoir de réserve et de discrétion
· Il ne peut se substituer aux parents et aux enseignants, la spécificité de son travail le conduit à accompagner un enfant dans son évolution et ses responsabilités au sein du projet scolaire

23. En classe
· En concertation avec l’équipe enseignante, mise en place d’espace de paroles régulées ou à la demande de la direction, gestion de situations imprévues ou de crises.

24. Formations 
· Suivre les formations utiles à la fonction.
COMPÉTENCES TECHNIQUES

	METIER
	DESCRIPTION
	NIVEAU DE MAITRISE 

	
	
	

	Réglementations / Législations 
	Connaissance de la législation relative au secteur des 3-12 ans (décret ATL)
Projet d’accueil et chef de projet
Règles et consignes de sécurité
Règles déontologiques
	EXCELLENT

	Compétences comportementales
	Agir avec impartialité, intégrité et professionnalisme
Accompagner les équipes
Être orienté résultats
Coopérer / Savoir écouter
Analyser / Structurer son travail
Communiquer / Construire un réseau
être un moteur et susciter les synergies
	TB

	Aptitudes techniques
	Techniques d’expression écrite (prise de note, rapports, pv,…)
Techniques d’accueil
Techniques de communication
Techniques d’expression orale (prendre la parole en public, etc.) 
Techniques d’animation
Connaissance en psychopédagogie de l’enfant (3 à 12 ans)
	TB

	Contexte interne et externe
	Fonctionnement d’une administration communale
Connaissance des services communaux
	B

	SUPPORT
	
	

	
	
	

	Applications bureautiques
	Word, Excel, Outlook
	TB

	Logiciels spécifiques
	
	TB

	Matériel / outil / outillage
	Matériel pédagogique
	TB

	Langues
	Français 
	TB

	Techniques d'expression écrite
	Savoir rédiger
Règles d'orthographe et de grammaire
	TB
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	Annexe 4
Description de fonction :
ACCUEILLANT « VOLANT » 




MISSION ET TÂCHES PRINCIPALES

MISSION DU SERVICE ACCUEIL EXTRASCOLAIRE

La mission du service Accueil Extrascolaire (AES) de Forest est d’offrir un accueil de qualité aux enfants pendant les temps d’accueil extrascolaire ainsi qu’en plaine de vacances et ce dans le respect des normes d’encadrement définies par l’Office de la Naissance et de l’Enfance (ONE) et du décret Accueil Temps Libre (ATL). Il coordonne les plaines communales et les temps d’accueil extrascolaire communément appelés « garderies scolaires ».
Il travaille à l’organisation d’animations (stages, semaines sportives, partenariats avec des asbl, sorties récréatives et culturelles).
Pour les professionnels de terrain, il forme les accueillants afin d’améliorer l’offre et/ ou la qualité de l’accueil (en application du code de qualité,…).
Il assure tout le suivi administratif lié aux accueillants. 

MISSION

En tant qu’accueillant volant (m/f/x) :
· je possède une excellente capacité d’adaptation aux différents changements
· Je m’intègre facilement dans les équipes et m’informe des différentes spécificités relatives aux écoles
· Je suis flexible et organisé dans mon travail. Je coopère avec l’ensemble de l’équipe pédagogique
· Je respecte l’application du projet d’accueil et les réglementations en vigueur, afin de garantir la sécurité, l’hygiène et le bien-être des enfants
· J’organise des activités avec les enfants qui me sont confiés
· Je suis joignable facilement et je suis en contact régulier avec le service accueil extrascolaire pour connaitre les besoins et me rendre dans l’école indiquée
· Je planifie mes congés en collaboration avec le service accueil extrascolaire. Je prends mes congés exclusivement pendant les vacances scolaires ou je travaille en plaine de vacances
· Je collabore étroitement avec les équipes et me dirige vers l’accueillant référent de l’école où je dois me rendre
· Je tiens à jour le registre de présences journalières qui m’est confié par l’école ou je suis amené à travailler. Je relaye toutes les informations importantes avant de quitter mon groupe en fin de journée. 
· Je suis disposé à suivre toutes formations utiles à ma fonction

PROFIL
Compétences techniques
· Règles et consignes de sécurité
· Règles déontologiques
· Bonnes compétences en techniques de communication
· Bonnes compétences en techniques d’expression orale
· Très bonne maîtrise du français
Compétences comportementales
· Agir avec intégrité et professionnalisme
· Être orienté résultats
· Coopérer
· Savoir écouter
· Analyser
· Structurer son travail
· Communiquer
Attitudes
· Être ponctuel 
· Respecter les règles de déontologie (devoir de réserve, respect de la confidentialité des données à caractère personnel, …) et de neutralité, conformément à l’article 20 du Règlement de travail 
· Respecter en toutes circonstances les règles de politesse vis-à-vis de toute personne (membres de la communauté scolaire, parents, enfants,…)
· Travailler en tenue correcte
· Utiliser exclusivement le français dans toutes les situations
· Faire preuve de dynamisme, de respect, de bienveillance, d’empathie 
· Veiller en premier lieu à l’intérêt des enfants, les respecter, respecter leurs rythmes et différences
· Avertir immédiatement la direction en cas d’incident grave (même le soir)
· Ne pas faire usage de son téléphone portable pendant les heures de service

Aptitudes
· Veiller aux règles de sécurité et d’hygiène
· S’adapter  aux changements d’horaires et aux imprévus (disponibilité)
· S’adapter aux spécificités de chaque école (horaires, projet d’établissement, projet d’accueil, règlement d’ordre intérieur,…)
· Prendre des initiatives dans l’élaboration des activités
· Tenir rigoureusement à jour le registre de présence à chaque période (matin, midi, mercredi, soir)
· Compléter quotidiennement le carnet d’activités et le carnet de liaison
· Appliquer les gestes de premiers soins 
· Hiérarchiser les sanctions en adéquation avec le projet d’établissement et le ROI
· Gérer les conflits
· Faire respecter les règles établies en concertation avec l’équipe éducative
· Accompagner l’enfant dans l’apprentissage de la vie quotidienne
· Observer le comportement et l’évolution de l’enfant et en informer l’équipe éducative
· Travailler en équipe
· Se remettre en question, prendre en considération les remarques de l’accueillant référent
· Pratiquer une écoute active des enfants
· Changer sans tarder les enfants ayant eu un accident de propreté

Interactions avec l’équipe, l’accueillant référent et le service AES
· Participer activement aux réunions organisées par la direction et le service extrascolaire
· Signaler à la direction et à l’accueillant référent l’enfant dont la sécurité, l’hygiène ou le bien-être l’interpelle
· Créer, proposer et mettre en place des outils
· Créer et diriger des ateliers créatifs, ludiques ou sportif


Horaire 
3 services se rapprochant de :
· Entre 7h et 8h45
· Entre 12h et 13h40
· Entre 15h10 et 18h
· Le mercredi après-midi
L’horaire peut être modifié selon les besoins du service mais toujours avec un délais de 7 jours













Annexe 5
[bookmark: _Hlk132279142]Nom, prénom : ……………………………………………………………………………..


DEMANDE  DE  CONGE

annuels / compensatoires / accumulés / services exceptionnels (*) :


Le : ………………………………………………………..…, soit ………….……….heures

Du : ………………………… au : ………………….………, soit ………….………heures

date et signature  

(*) biffer la mention inutile
------------------------------------------------

Vu pour accord / Refusé le …………………………..(*)
Le Chef hiérarchique,


Motif du refus :


(*) biffer la mention inutile

SERVICES EXCEPTIONNELS EFFECTUES


Le ……………….. de ………… h à …………. h, soit ……………..h à récupérer

Le ……………….. de ………… h à …………. h, soit ……………..h à récupérer

Raison :




date et signature  




Vu : 
Le chef hiérarchique,



Annexe 6
Exemples de grilles horaires

	Temps plein 36h semaine
Exemple d’horaire

	Temps plein 32h semaine
Horaire « coupé 3 services »
Exemple 

	Prestation attendue par jour /+- 7h30 
Sauf le mercredi
Minimum 30 minutes de pause
	Prestation attendue par jour / +- 6h30  
Pause de minimum 1h30 entre chaque service

	7h30 à 10h30: Accueil + accompagnement
10h30-12h00 : pause
12h à 13h40 : gestion des repas et récréation
13h40 à 15h20: aide et accompagnement 
De 15h20 à 16h20 : ATL
Mercredi : 
am +pm
	7h-8h40 : Accueil
11h30 -13h40 : temps de midi
15h20 à 17h30 : AES
Mercredi : am +pm






	9/10ième  (32h24 par semaine)
Ou 
9,5/10ième (34h12 par semaine)
Exemple d’horaire
	Horaire « coupé 3 services »
Exemple 

	Prestation attendue par jour /+- 7h00 

Minimum 30 minutes de pause
	Prestation attendue par jour / +-  6h  
Pause de minimum 1h30 entre chaque service

	7h30 à 9h30: Accueil + accompagnement
11h30 à 13h40 : gestion des repas et ATL 
13h40 à 15h20: aide et accompagnement 
De 15h20 à 16h20 : ATL
Mercredi : 
am +pm
	7h-8h40 : Accueil
11h30 -13h40 : temps de midi
15h20 à 17h30 : AES
Mercredi : am +pm





	Temps partiel ¾ temps en 27h semaine
Exemple d’horaire 
	Temps partiel ¾ temps en 23h semaine
Horaire « coupé 3 services »
Exemple 

	Prestation attendue : +- 5h24/jour
30 minutes de pause déjeuner
	Prestation attendue : +- 4h45/jour
Minimum deux pauses de 1h30 chacune pour bénéficier de la compensation 

	11h30-14h00 : Aide mat + temps de midi
15h00-18h00 : AES
Mercredi : am +pm
	7h30 à 8h30 : Accueil
12h à 13h40 : temps de midi
15h15 à 17h00 : AES
Mercredi : am +pm




	[bookmark: _Hlk133312494]Temps partiel 18h semaine
Matin/midi
Ou
Midi/soir
Exemple d’horaire

	Prestation attendue : +- 3h36

	7h30 à 8h30 : Accueil 
12h-13h45 : temps de midi 
Et/ou de 15h20 à 17h
Mercredi : am+pm




	Temps partiel 9h semaine
Horaire académie 

	Horaire spécifique selon les besoins de l’académie le mercredi et le vendredi

	
Mercredi : de 12h50 à 18h20 (5h30)
Vendredi : de 15h50 à 19h20 (3h30)







Annexe 7
[bookmark: _Hlk132801312]Demande de formation

Nom: 	Prénom :	
Fonction :	
Statut (agent définitif, contractuel, ACS, autre) :	
Service et n° de téléphone :	
Lieu de travail :	
Article budgétaire :……………………………………………………………………………………

Renseignements relatifs à la formation
Organisateur :	
Adresse du prestataire : ………………………………………………………………………………………………………………………………..
	
N° de T.V.A. (ou précisez si non assujetti): 	
Mode (ex. : colloque, journée d’étude, etc.) :	
Thème  	
	
Prix (précisez si forfait, abonnement, etc.) :		   TVAC
Dates :	Durée (en ½ jours) 	

Quel intérêt représente cette formation dans le cadre de vos activités professionnelles ?
	
	
Pensez-vous pouvoir transmettre vos acquis à vos collègues de travail ? Si oui, comment ?
Si non pourquoi ? 	
	
	
	
	
Avis du supérieur hiérarchique : positif / négatif			Date :

Signature du supérieur hiérarchique :				Signature du demandeur :
2

Attestation de formation

Nom :	Prénom :	
Service et n° de téléphone :	
Organisateur de la formation :	
Thème : 	
Date(s) :	Durée (en heures ou en jours) :	

Evaluation de la formation

	Indicateurs
	Faible
	Bon
	Très bon

	Rappel des objectifs de la formation par l’animateur
	
	
	

	Respect des objectifs annoncés par l’animateur
	
	
	

	Clarté du contenu
	
	
	

	Alternance théorie-pratique
	
	
	

	Rythme de la formation
	
	
	

	Niveau de difficulté adapté au groupe
	
	
	

	Disponibilité de l’animateur
	
	
	



Selon vous, quels sont :
· les points forts de la formation :		
		
· les points faibles de la formation :		
		
· les améliorations à suggérer  :		
		
Date :
Signature du participant:


Attestation de participation
Je/nous soussigné(e)(s), déclar(e)(ons) que l’agent ci-dessus à participé à la (aux) séance(s) de formation continuée mentionnée(s) ci-dessus.

Cachet et/ou signature de l’organisateur:


direction/référent pour information


chargé de projet AES


Service AES



Département Education, culture et sports


Service AES


Directions 


chargé de projets pédagogiques en AES 


Accueillants référents


Accueillants 
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